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Préambule 
 

La Communauté de communes Val’Eyrieux est née au 1er janvier 2014, de la fusion des Communauté 
de communes des Boutières, du Haut Vivarais et du Pays du Cheylard, avec extension aux 
communes d’Albon d’Ardèche, Issamoulenc et St Pierreville. La Communauté de communes se 
compose de 34 communes et le Conseil communautaire compte 57 membres, qui, par leurs 
délibérations prises en séance du Conseil communautaire, conditionnent et réglementent les 
affaires de la Communauté de communes. 

Seule la Communauté de communes du Pays du Cheylard avait, au 31 décembre 2013, les 
compétences eau et assainissement. La Communauté de communes était composée de 14 
communes membres, qui lui avaient transféré ces compétences dès sa création en 2003. 

La gestion de l’assainissement collectif était précédemment exercée, par délégation, par le Syndicat 
Intercommunal d’Assainissement de la Vallée de la Dorne, pour les communes d’Accons, Le 
Cheylard, Mariac, Saint Cierge sous le Cheylard et  Saint Michel d’Aurance. 

La Communauté de communes du Pays du Cheylard assurait la maîtrise d’ouvrage et la gestion des 
réseaux d’assainissement, collecte et traitement des eaux usées, desservant l’ensemble des 14 
communes. 

Le Vice-président de la Communauté de communes Val’Eyrieux en charge des compétences eau 
potable et assainissement est  M. Raymond FAYARD. 

 

Chaque commune concernée est représentée au sein de la commission eau-assainissement par un 
délégué : 
 

 ACCONS : M. Christian RANC 

 LE CHEYLARD : M. Denis SERRE 

 DORNAS : M. Maurice DESSUS 

 MARIAC : M. André FOUREZON 

 LES NONIERES : M. Luc BLANC 

 ST CIERGE SOUS LE CHEYLARD : M. Maurice SANIEL 

 ST MICHEL D’AURANCE : M. Franck FARGIER 

 

La Communauté de communes Val’Eyrieux continue à exercer les compétences eau et assainissement 
sur le territoire de l’ex Communauté de communes du Pays du Cheylard. 
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1. LA CARACTÉRISATION TECHNIQUE DU SERVICE 

 

1.1 Le territoire desservi 

Les communes qui ont une partie de leur territoire en assainissement collectif sont : 

 Accons 

 Dornas 

 Le Cheylard 

 Les Nonières 

 Mariac 

 Saint Cierge sous le Cheylard 

 Saint Michel d’Aurance 

 

1.2 Le mode de gestion du service 

Le service est exploité en délégation de service public par contrat d'affermage depuis le 1er avril 2007 
avec la société SAUR France pour une durée de 12 ans. 

 

Un règlement du service d’assainissement définit les conditions et modalités auxquelles est soumis 
le raccordement au réseau et le déversement des eaux usées dans les réseaux d’assainissement 
desservant les collectivités membres de la Communauté de communes du Pays du Cheylard. 

Le 11 décembre 2013, un avenant au contrat d’affermage a été signé entre la Communauté de 
communes et la SAUR, visant à prendre en compte de nouveaux ouvrages. 

 

1.3 La population desservie  

Le service peut desservir potentiellement les habitants des communes d'Accons, Dornas, Le 
Cheylard, Les Nonières, Mariac, St Cierge sous Le Cheylard et St Michel d'Aurance. 

Cela représente une population de 5 554 habitants sur les 6 611 habitants que compte le Pays du 
Cheylard. 

 

Il n'existe pas de convention d'exportation d'effluents, l'ensemble des effluents produits étant traité 
localement, ni de convention d'importation d'effluents. 

 

En revanche, des conventions de rejet ont été signées avec : 

- La commune de ST MARTIN DE VALAMAS,  

- Les Etablissements CHOMARAT, 

 



Rapport annuel sur le prix et la qualité du service assainissement sur le territoire du Pays du Cheylard, exercice 2014, 
en application de la loi n°95-101 du 2 février 1995 et du décret n°95-635 du 6 mai 1995 modifiés par le décret n°2007-
675 du 2 mai 2007 et l’arrêté du 2 mai 2007. 

6 

1.4 Le nombre d’abonnés et les volumes collectés 

 ANNEE 2013 ANNEE 2014 

COMMUNES USAGERS m³ USAGERS m³ 

ACCONS 136 8 467 134 7 677 

DORNAS 82 2 464 84 2 856 

LE CHEYLARD 1 787 124 596 1 773 150 996 

LES NONIERES 70 4 146 74 3 634 

MARIAC 314 19 623 311 19 265 

ST CIERGE SOUS LE CHEYLARD 69 5 173 70 4 116 

ST MICHEL D’AURANCE 67 4 405 69 7 611 

TOTAL 2 525 168 874 2 515 196 155 

 

1.5 Le linéaire de réseaux de collecte  

Le réseau de collecte du service public d'assainissement collectif est constitué de 64 175 mètres 
linéaires de réseau séparatif et 1 355 mètres linéaires en réseau unitaire. A cela s’ajoutent 8 813 
mètres linéaires de réseau pluvial. 

Il existe sur le réseau : 10 avaloirs, 1 bassin de rétention, 1 dégrilleur, 9 déversoirs d'orage et 1 798 
ronds visitables, permettant la maîtrise des déversements d'effluents au milieu naturel par temps de 
pluie. 8 postes de relèvement sont également exploités, dont 1 créé en 2013 au niveau du restaurant 
L’O à la Bouche, situé à côté d’Eyrium. 

 

1.6 Les ouvrages d'épuration des eaux usées  

a) La station d’épuration du Cheylard 

Elle reçoit des eaux résiduaires domestiques et industrielles. 

Les volumes collectés par le réseau d’assainissement sont traités à la station d’épuration implantée 
sur la commune de St Michel d’Aurance, mise en service en décembre 1988. 

Le traitement à base de boues activées avec oxygénation et diffuseurs de fines bulles permet de  
bons rendements. 

Elle a une capacité nominale de 23 000 équivalents habitants. 

Le nombre d'abonnés raccordés à la station d'épuration est de 2 288. 

Le milieu récepteur du rejet est l'Eyrieux. 

Capacités nominales d'épuration : 

PARAMETRE DBO5 DCO MES NKj Pt DEBIT 

CAPACITE  1 240 mg/l 2 640 mg/l 570 mg/l 28 mg/l 7 mg/l 3 450 m3/j 
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Rejet polluant autorisé : 

PARAMETRE Charge de 
référence (mg/l) 

Concentration 
maxi (mg/l) 

Rendement 
minimum (%) 

Concentration 
rédhibitoire (mg/l) 

DBO5 1 240 25 90 50 

DCO 2 640 125 85 250 

MES 570 35 95 85 

NKj 28 - - - 

Pt 7 - - - 

 

Charges reçues par l'ouvrage : 

PARAMETRE DBO5 DCO MES NKj Pt Débit 

Charges brutes de 
substances polluantes 
collectées 

184 kg/j 613 kg/j 266.4 kg/j 54.8 kg/j 6,5 kg/j 1418 m3/j 

 

Quantité de boues issues de cet ouvrage : 

La station produit 60 788 kg de matières sèches sur les 260 m3 de boues. 

 

b) La station d’épuration de Dornas 

Elle reçoit des eaux résiduaires domestiques. 

La station d'épuration, mise en service en septembre 2003, est implantée sur la commune de 
Dornas. 

Le traitement est à base de filtres à pouzzolanes. 

Elle a une capacité nominale de 320 équivalents habitants. 

Le nombre d'abonnés raccordés à la station d'épuration est de 84. 

Le milieu récepteur du rejet est la Dorne. 
 

Rejet polluant autorisé : 

PARAMETRE Charge de 
référence (mg/l) 

Concentration 
maxi (mg/l) 

Rendement 
minimum (%) 

Concentration 
rédhibitoire (mg/l) 

DBO5 19 25 60 50 

DCO 38 125 60 250 

MES 22 35 50 85 

NKj 4 - - - 

Pt 1 - - - 
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Charges reçues par l'ouvrage : 

Le débit journalier moyen hebdomadaire en entrée de station est de 7,8 m3/j. 

Cela représente 2 846 m3 d'effluents traités sur l'année 2014. 

 

c) La station d’épuration des Nonières 

Elle reçoit des eaux résiduaires domestiques. 

La station d'épuration, mise en service en juillet 2005, est implantée sur la commune des Nonières. 

Le traitement est à base de filtres à pouzzolanes. 

Elle a une capacité nominale de 200 équivalents habitants. 

Le nombre d'abonnés raccordés à la station d'épuration est de 74. 

Le milieu récepteur du rejet est le Bancel. 

 

Rejet polluant autorisé : 

PARAMETRE Charge de 
référence (mg/l) 

Concentration 
maxi (mg/l) 

Rendement 
minimum (%) 

Concentration 
rédhibitoire (mg/l) 

DBO5 12 25 60 50 

DCO 24 125 60 250 

MES 14 35 50 85 

NKj 3 - - - 

Pt 0 - - - 

 

Charges reçues par l'ouvrage : 

Le débit journalier moyen hebdomadaire en entrée de station est de 11,72 m3/j. 

Cela représente  4 280 m3 d'effluents traités sur l'année 2014. 

 

d) La station d’épuration de St Michel d'Aurance 

Elle reçoit des eaux résiduaires domestiques. 

La station d'épuration, mise en service en novembre 2008, est implantée sur la commune de St 
Michel d'Aurance. 

Le traitement est à base de filtres plantés de roseaux. 

Elle a une capacité nominale de 170 équivalents habitants. 

Le nombre d'abonnés raccordés à la station d'épuration est de 69. 

Le milieu récepteur du rejet est le ruisseau. 
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Rejet polluant autorisé : 

PARAMETRE Charge de 
référence (mg/l) 

Concentration 
maxi (mg/l) 

Rendement 
minimum (%) 

Concentration 
rédhibitoire (mg/l) 

DBO5 8 35 60 - 

DCO 20 - 60 - 

MES 8 - 50 - 

NKj - - - - 

Pt - - - - 

 

Charges reçues par l'ouvrage : 

Le débit journalier moyen hebdomadaire en entrée de station est de 21,74 m3/j. 

Cela représente 7 938 m3 d'effluents traités sur l'année 2014. 
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2. LA TARIFICATION DE L'ASSAINISSEMENT 

2.1 Les modalités de tarification  

Il existe un seul type de contrat appliquant le même tarif. 

Les tarifs applicables au 31/12/2013 et 31/12/2014 sont les suivants : 

TARIFS Au 31/12/2013 Au 31/12/2014 

PART COLLECTIVITE (CCPC) 

PART FIXE 

 (€ ht/an) 
ABONNEMENT 15,00 € 15,00 € 

PART 
PROPORTIONNELLE (€ 
ht/m3) 

 
0,75 € 0,75 € 

PART DELEGATAIRE (SAUR) 

PART FIXE 

 (€ ht/an) 
ABONNEMENT  11,59 € 13.47 € 

PART 
PROPORTIONNELLE (€ 
ht/m3) 

 
 0,6502 € 0.6985 € 

TAXES ET REDEVANCES 

Préservation des 
ressources en eau 

Agence de l'Eau  0,1356 € / m3 0,1489 / m3 

Lutte contre la 
pollution 

Agence de l'Eau  0,28 € / m3 0,29 / m3 

Modernisation des 
réseaux  

Agence de l'Eau  0,15 € / m3 0,155 € / m3 

Les tarifs pour l’assainissement et la redevance « Modernisation des réseaux » sont assujettis à la 
TVA à 10 % (5,5 % pour l’eau et les redevances « Préservation des ressources en eau » et « Lutte 
contre la pollution »). 

2.2 Les divers frais d’accès au service 

- les frais d’accès au service (pour tout nouvel abonné) : 25,29 € TTC 

- les frais d’ouverture de branchement : 51,10 € TTC  

- les frais de résiliation et de fermeture : gratuit 

2.3 La présentation d’une facture d’eau type 

La facture type est basée sur une consommation de 75 m3, ce qui correspond à la consommation 
moyenne des abonnés de la Communauté de communes. 
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Vos Contacts : Saur France 
 

Accueil :   15 rue Louis Vincent 
07160 LE CHEYLARD 

Du lundi au jeudi de 8h à 12h et de 13h30 à 
17h30 
Le vendredi de 8h à 12h 

 

 
Téléphone : 04 75 29 40 18    

Lundi à jeudi 8h-12h 13h30-17h30 Vendredi 8h-12h 

 

Dépannage 24h/24 : 04 75 29 40 18    
 

Contactez nous et gérez votre compte sur 
www.saur.com  
 

 

 

SPECIMEN 
01/03/2014-28/02/2015 

 Référence à rappeler 

****** 
  

   
 

DESTINATAIRE 
DE LA FACTURE 

 
NOM DU CLIENT 

 

TARIF 2014  

 
 

 

     
     

   
Distribution de l'eau :   Collecte et traitement des eaux usées :  

Communauté de communes du Pays du Cheylard   Communauté de communes du Pays du Cheylard  

   
 

Ce document est une simulation de facture. 
 

Cette simulation a été menée pour une consommation de 75 m
3
. 

Abonnement TTC 155.59 €  
Consommation TTC 252.17 €  

   
Total Facture TTC 408.17 €  

 

BRANCHEMENT 
COMPTEUR    Consommation 

Information 
Numéro Diamètre    m3 

LE CHEYLARD 641842-3 015 mm    75 Conso. simulée 

TOTAL CONSOMMATION 75  

 

SPECIMEN FACTURE N° Simulation Prix Quantité Prix / U Consommation Abonnement TVA 

Distribution de l'eau 210.13 € HT 221,69 € TTC Au m3 m3 € HT € HT € HT % 

Abonnement part CC du Pays du Cheylard 03-2014 / 02-2015 

 

   40,00 5,50 

Abonnement part SAUR 03-2014 / 02-2015    77,79 5,50 

Consommation part CC du Pays du Cheylard 03-2014 / 02-2015 75 0,5100 38,25  5,50 

Consommation part SAUR 03-2014 / 02-2015 75 0,5722 42,92  5,50 

Préservation des ressources en eau (Agence de l'Eau) 03-2014 / 02-2015 75 0,1489 11.17  5,50 

         

   Prix  Quantité Prix / U Consommation Abonnement TVA 

Collecte et traitement des eaux usées 137,11 € HT 150,82 € TTC Au m3 m3 € HT € HT € HT % 

Abonnement part CC du Pays du Cheylard 03-2014 / 02-2015  

2,01 € 
/m³ 

 
 
 
 
 
/ 
 
 

   15,00 10,00 

Abonnement part SAUR 03-2014 / 02-2015    13,47 10,00 

Consommation part CC du Pays du Cheylard 03-2014 / 02-2015 75 0,7500 56.25   10,00 

Consommation part SAUR 03-2014 / 02-2015 75 0,6985 52.39   10,00 

         

Organismes publics 33,313 € HT 35,66 € TTC m3 m3 € HT € HT € HT % 

Lutte contre la pollution (Agence de l'eau) 03-2014 / 02-2015  75 0,2900 21.75   5,50 

Modernisation des réseaux (Agence de l'eau) 03-2014 / 02-2015  75 0,1550 11.563   10,00 

         

Total Facture  408.17 € TTC 
         HT soumis à TVA :    380.62€  

TVA sur les débits :   27.62€  
 
 
 
 

ABONNEMENT 
Montant indépendant de la consommation correspondant à la mise à disposition 
des services et destiné à couvrir des charges fixes. 

ORGANISMES PUBLICS 
Les Agences de l'Eau sont des établissements publics de l'Etat et ont 
pour mission de lutter contre les pollutions, gérer les ressources en eau et 
préserver les milieux aquatiques. 
La taxe intitulée Voies navigables de France concerne les communes qui 
prélèvent ou rejettent de l'eau dans une voie navigable. 

CONSOMMATION 
Volume en m3 enregistré par le compteur entre deux relevés. Lorsqu’il n’a pas été 
possible de relever le compteur, la consommation peut être estimée. La 
consommation eau constitue la base de calcul de la collecte et du traitement des 
eaux usées. 
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Vos Contacts : Saur France 
 

Accueil :   15 rue Louis Vincent 
07160 LE CHEYLARD 

Du lundi au jeudi de 8h à 12h et de 13h30 à 
17h30 
Le vendredi de 8h à 12h 

 

 
Téléphone : 04 75 29 40 18    
Lundi à jeudi 8h-12h 13h30-17h30 Vendredi 8h-12h 

 

Dépannage 24h/24 : 04 75 29 40 18    
 

Contactez nous et gérez votre compte sur 
www.saur.com  
 

 

 

SPECIMEN 
01/03/2013-28/02/2014 

 Référence à rappeler 

****** 
  

   
 

DESTINATAIRE 
DE LA FACTURE 

 
NOM DU CLIENT 

 

TARIF 2013  

 
 

 

     
     

   
Distribution de l'eau :   Collecte et traitement des eaux usées :  

Communauté de Communes du Pays du Cheylard   Communauté de Communes du Pays du Cheylard  

   
 

Ce document est une simulation de facture. 
 

Cette simulation a été menée pour une consommation de 75 m
3
. 

Abonnement TTC 153,21 €  
Consommation TTC 246,24 €  

   
Total Facture TTC 399,45 €  

 

BRANCHEMENT 
COMPTEUR    Consommation 

Information 
Numéro Diamètre    m3 

LE CHEYLARD 641842-3 015 mm    75 Conso. simulée 

TOTAL CONSOMMATION 75  

 

SPECIMEN FACTURE N° Simulation Prix Quantité Prix / U Consommation Abonnement TVA 

Distribution de l'eau 208,67 € HT 220,15 € TTC Au m3 m3 € HT € HT € HT % 

Abonnement part CC du Pays du Cheylard 03-2013 / 02-2014 

 

   40,00 5,50 

Abonnement part SAUR 03-2013 / 02-2014    77,50 5,50 

Consommation part CC du Pays du Cheylard 03-2013 / 02-2014 75 0,5100 38,25  5,50 

Consommation part SAUR 03-2013 / 02-2014 75 0,5700 42,75  5,50 

Préservation des ressources en eau (Agence de l'Eau) 03-2013 / 02-2014 75 0,1356 10,17  5,50 

         

   Prix  Quantité Prix / U Consommation Abonnement TVA 

Collecte et traitement des eaux usées 131,61 € HT 144,77 € TTC Au m3 m3 € HT € HT € HT % 

Abonnement part CC du Pays du Cheylard 03-2013 / 02-2014  
1,93 € 

/m³ 
 
 
 
 
/ 
 
 

   15,00 10,00 

Abonnement part SAUR 03-2013 / 02-2014    11,59 10,00 

Consommation part CC du Pays du Cheylard 03-2013 / 02-2014 75 0,7500 56,25  10,00 

Consommation part SAUR 03-2013 / 02-2014 75 0,6502 48,77  10,00 

         

Organismes publics 32,25 € HT 34,53 € TTC m3 m3 € HT € HT € HT % 

Lutte contre la pollution (Agence de l'eau) 03-2013 / 02-2014  75 0,2800 21,00  5,50 

Modernisation des réseaux (Agence de l'eau) 03-2013 / 02-2014  75 0,1500 11,25  10,00 

         

Total Facture  399,45 € TTC 
HT soumis à TVA : 372,53 €  

TVA sur les débits : 26,92 €  
 
 
 
 

ABONNEMENT 
Montant indépendant de la consommation correspondant à la mise à disposition 
des services et destiné à couvrir des charges fixes. 

ORGANISMES PUBLICS 
Les Agences De l'Eau sont des établissements publics de l'Etat et ont 
pour mission de lutter contre les pollutions, gérer les ressources en eau et 
préserver les milieux aquatiques. 
La taxe intitulée Voies navigables de France concerne les communes qui 
prélèvent ou rejettent de l'eau dans une voie navigable. 

CONSOMMATION 
Volume en m3 enregistré par le compteur entre deux relevés. Lorsqu’il n’a pas été 
possible de relever le compteur, la consommation peut être estimée. La 
consommation eau constitue la base de calcul de la collecte et du traitement des 
eaux usées. 
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2.4 Les recettes du service 

 

 Les recettes de la collectivité : 

 

Types de recettes Année 2013 Année 2014 

Redevance assainissement 160 160,34 € 159 851,48 € 

Frais branchement + 
Participation 
Raccordement Egout 

51 800,00 € 6 200,00 € 

Participations conventions 23 117,03 € 42 292,29 € 

Prime épuration 23 863,51 € 49 829,58 € 

TOTAL 258 940,88 € 258 173,35 € 

 

 Les recettes du délégataire : 

 

Types de recettes Année 2013 Année 2014 

Redevance Assainissement 128 297 € 180 706 € 

Part perçue pour la 
collectivité 

175 100 € 183 135 € 

Recettes liées aux travaux 9 398 € 4 807 € 

Produits accessoires 113 912 € 64 268 € 

TOTAL 467 260 € 432 916 € 
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3. LES INDICATEURS DE PERFORMANCE 

3.1 L'indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 

Depuis 2013, l'indice est de 75 % pour les réseaux de collecte des eaux usées. 

 

3.2 La conformité de la collecte des effluents aux prescriptions définies 

La collecte des effluents est conforme aux prescriptions. 

 

3.3 La conformité des équipements d'épuration 

Les quatre stations d'épuration sont conformes aux prescriptions. 

 

3.4 Le taux des boues évacuées 

Le taux de boues évacuées, issues des ouvrages d’épuration, est de 100 % en compostage. 
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4. LE FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS 

Les investissements réalisés sur le budget assainissement n'ont fait l'objet d'aucune contribution du 
budget général. 

4.1 Les études et travaux réalisés ou en cours en 2014 

 Mise en conformité des réseaux d’assainissement collectif sur les quartiers de Jabrezac et 
Signerose (Le Cheylard). 

 Fin des travaux d’extension des réseaux eaux usées sur les quartiers de Selve, Vialon et Le 
Coulet (Le Cheylard). 

 Réalisation d’un schéma directeur d’assainissement en cours depuis 2013. 

 Fin des travaux sur la mise en conformité du réseau Avenues de Jagornac et Libération (en 
délégation à la Mairie du Cheylard). 

 Lancement de l’étude sur l’extension du réseau d’assainissement aux Nonières (Route de St 
Agrève et La Coste) et au Cheylard (La Glorie). 

4.2 La programmation sur 2015 

 Réalisation des travaux d’extension du réseau sur Les Nonières et Le Cheylard. 

 Réalisation de travaux d’urgence sur le réseau causés par les intempéries de 2014. 

 Etude sur une extension du réseau au quartier de Villebrion à Accons. 

 Etude sur la création d’une station d’épuration avec mise en place d’un réseau de collecte et 
de transfert sur le village de St Barthélemy le Meil. 

4.3 L'état de la dette 

L'encours de la dette au 31/12/2014 est de 817 524,63 €. 

L'annuité de dette réglée en 2014 s'est élevée à 74 099,98 €. 
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